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Arrêté2023_764

portant délégationpermanente de signature
àMadame Ouided KEMMOUCHE,

Responsable du pôlede la commande

publique au sein de la direction Direction
des assemblées, des affaires juridiques et de

la commande publique

LE PRESIDENT

VU le Code Généraldes Collectivités Territoriales et notamment les articles L5211-9 et L5219-2,

VU la loi n 83-634 du 13 juiUet 1983 modifiée portant droits et obliga.dons des foncùonnaires,

VU la loi n 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant disposidons statutaires reladves à la Fonction Publique
Territoriale,

VU le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relarifà la métropole du Grand Paris et fixant le périmètrede
l'établissementpublic territorial dont le siège est àRomainville,

VU le procès-verbal de l'élection du Président de l'Etabllssement PubUc Territorial Est Ensemble du 10 juillet
2020,

VU la déhbéraùonmodi&éen 2020_07_16_04 en date du 16 juillet 2020 porta.nt délégariondu ConseU de territoire

au Président,

VU l'arrêté 2021_1840 portant nominadon par avena.nt au contrat n°2021_55 de Madame Ouided
KEMMOUCHE,

VU l'arrêté2017_3579 portant nominarion par voie de mutation de Monsieur Thomas DALARUN,

VU l'arrêtéde déléga.tionpermanente de signature n 2023_763 àMonsieur Thomas DALARUN,

VU l'arrêtén 2021_2169 portant nomination par voie de détachement sur un emploi foncdonnel de Directeur

généraladjoint des étabUssements publics territoriaux de plus de 400 000 habitants de Monsieur GrégoryJACOB,

VU l'arrêtéde délégadonpermanente de signature n° 2023_687 àMonsieur GrégoryJACOB,

CONSIDERANT que le président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabUité, délégarionde signature
au directeur général des services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services

techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service,

CONSIDERANT que Madame Ouided KEMMOUCHE exerce les foncrions de Responsable du pôle de la
commande publique au sein de la Direcdon des assemblées, des affaires juridiques et de la commande publique et
dans le souci du bon foncdonnement de l'administration, qu'il est nécessaire de lui donner délégadondans les
dornaines ci-dessous détaillés,

CONSIDERANT que Monsieur Thomas DALARUN exerce les fonctions de Directeur des Assemblées et des
Affaires Juridiques,

CONSIDERANT que Monsieur GrégoryJACOB exerce les fonctions de Directeur généraladjoint ressources,

ARRETE

Républiquefrancaise
Établissementpublic territorial Est Ensemble

100, avenue Gaston Roussel
93232 Romainville Cedex

0-1 79 64 54 54
est-ensemble.fr
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Article 1 : l'arrêtén° 2021_2209 portant délégadonpermanente de signature àMadame Ouided KEMMOUCHE,
Responsable du pôlede la conunande publique, est abrogé.

Article 2 : Monsieur le Présidentde l'Etablissement Public Territorial Est Ensemble donne sous sa surveUlance et
sa responsabilité, délégarion de signature à Madame Ouided I MMOUCHE, Responsable du pôle de la
commande publique à l'effet de signer :

En madère de ressources humaines, concernant les agents du des marchés publics :
- Les ordres de mission temporaires

Sur les lignes budgétaires géréespar le Responsable du pôlede la commande publique, de des marchés publics :
- le visa de la conformité et de l'exacritude des pièces jusdficatives produites àl'appui des mandats de paiement
ainsi que les titres de recettes,.

Dans le cadre des missions dévolues à la Direcrion des assemblées, des affaires juridiques et de la comma.nde

publique :
• la transmission de tous les actes de l'établissement public territorial Est Ensemble aux services préfectoraux a.u
titre du contrôlede légaUté,
• les courriers de compléments de candidature adressés aux candida.ts aux marchés publics,
* les demandes aux attributaires de marchés publics d attestations fiscales, sociales et d assurances,
• la déUvrance des exemplaires uniques en madère de marchés publics,
• les courriers reladfs aux nanUssements de créances dans le cadre des marchés pubhcs,

Arricle 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Ouided KEMMOUCHE, la présente délégarion

permanente de signature est dévolueàMonsieur Thomas DALARUN, Directeur des Assemblées et des Affaires

Juridiques.

Ardcle 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Ouided I MMOUCHE et de Monsieur Thomas
DALARUN, la délégadonpermanente de signature consende àcette dernière est dévolue à Monsieur Grégory

JACOB, Directeur généraladjoint.

Article 5 : Les actes signés au titre du présentarrêtéporteront les nom, prénom,qualité et mention de la délégation.

Article 6 : Cette délégationprend effet àl'accomplissement des formaUtés de publications et peut être rapportée
àtout moment. Sa validité ne saurait, en tout étatde cause, dépasserl'expiration du mandat de l'élu l'ayant accordé
ou àla fm des fonctions de Madame Ouided KEMMOUCHE au poste la jusdfiant.

Article 7 : La Directrice Généraledes Services est chargée de 1 exécurion du présent arrêtéqui sera adressé à
Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis, à Monsieur le Trésorier Principal, publié au recueil des actes
administrarifs et nodfié àl'intéressée.

Fait àRomainviUe

ice BESSAC

^Pi^§SAC

Le président certifie, sous sa responsabUité, le caractère exécutoire de présentarrêtéet informe que celui-ci peut faire l'objet
d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal admiuistratif de 93100 - Montreuil dans les deux mois suivant sa
notification.
Le tabunal administratif peut être saisi par l'applicadon informadque Télérecourscitoyens, accessible par le site
internetwww.telerecours.fr »
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